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Mesures de cohabitation : 

« Assurer une veille sur les populations de sangliers et limiter leurs dégâts sur les estives ; 

Assurer une veille sanitaire de la faune sauvage et domestique et anticiper les interactions épidémilogiques
possibles entre le bétail et la faune sauvage»

 

Rôles de l'établissement public du Parc national des Pyrénées

«Coordonne la veille sanitaire de la faune sauvage sur le territoire du parc national ; 

Soutiennent la mise en oeuvre d'actions limitant les interactions entre la faune sauvage et les activités
économiques». 
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